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André Gaspar Martins a rejoint VdA en 2013. Il est associé de la
pratique Droit Public, où il a participé à différentes opérations et
travaillé sur différentes affaires de droit administratif, notamment
dans les domaines des marchés publics, du contentieux administratif
et arbitrage et des concessions, assistant différentes entités publiques
et privées dans les secteurs de la santé, postal, des
télécommunications et des transports, entre autres.
Plus récemment, il s’est consacré au contentieux relatif à la mise en
œuvre de mesures de résolution bancaire.

Diplômes universitaires
Licence en Droit de la Faculté de Droit de l’Université de Lisbonne.
Diplôme universitaire d’actualisation en droit des marchés publics de la Faculté de Droit de l’Université de Lisbonne
(Institut des Sciences Juridiques et Politiques).

Autre expérience professionnelle
Avant de rejoindre le cabinet il a travaillé comme collaborateur chez Garrigues Portugal S.L.P. et, auparavant, au
cabinet João Pedroso e Associados - Sociedade de Advogados, RL.
Il a également intégré le cabinet du secrétaire d’État des Ressources Humaines et de la Modernisation de la Santé du
XIV Gouvernement Constitutionnel.

Associations professionnelles
Inscrit au Barreau Portugais.

http://html2pdf.api.softway.pt/fr/expertises/pratique/droit-public/33/


Langues
Anglais, Espagnol.


